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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigöe par F. Lecomte, major federal.

R° 8 Lausanne, 22 Avril 1861. Vle Ann6e

SOMMAIRE. — Rassemblement federal de troupes ä Brugg. -I.
— Sur le combat de Castelfidardo. — Nouvelles et chroniques.—
SUPPLEMENT: L'Italie en 1860 (suite).

RASSEMBLEMENT FEDERAL DE TROUPES A BRUGG.

I.

Nous arrivons un peu tard pour parier du rassemblement de troupes,

qui a eu lieu l'annee derniere ä Brugg, sous le commandement
de M. le colonel federal Denzler; mais ce que nous avons ä en dire
n'ayant pas d'importance speciale d'actualite, nous avons cru pouvoir

ajourner, sans prejudice pour son interet, la relation ci-dessous,
traduite de la Schweizerische militair-Zeitung. Dans notre numero
du 19 septembre 1860, nous avons dejä donne la repartition des

etats-majors et des troupes pour les manoeuvres de division, et nous
la donnons encore plus loin pour les manceuvres de campagne. Nous
nous dispenserons donc, pour eviter les redites, de donner la
repartition generale k l'ouverture du camp, teile qu'elle etait etablie
par l'ordre du jour n° 2.

Le 25 et le 27 aoüt arriverent les etats-majors; le 2 septembre les
armes speciales, le 6 l'infanterie; les troupes de diverses armes
furent licenciees le 17 septembre, et les etats-majors le 18. L'effectif
le plus eleve de la division fut de 7500 hommes, 16 canons et environ

750 chevaux, dont une centaine de requisitions pour les pontons.
Jusqu'ä l'arrivee de l'infanterie, le temps se passa en cours

pröparatoires et en reconnaissances pour les etats-majors et les armes
speciales. Des le 6 septembre, les manoeuvres commencerent. Les
journees du 7 et du 8 devaient etre employees ä l'ecole de brigade;
malheureusement le mauvais temps ne le permit pas. Cet exercice
fut remplace par le service de sürete en cantonnements (').

(') Les trois modes de logement: cantonnements, tentes et bivouacs, avaient ötö
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